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La langue
de l'Etat est
unelan2ue,
etrangere

aux Français
PIERRE ENCREVÉ

linguiste,
milite

pour une
«désacra lisa-

tion» du
français

Un spécialiste
de la langue

Pierre Encrevé est
directeur d'études
(chaire de
linguistique
variationniste) à
l'Ecole des hautes
études en sciences
sociales à Paris, où
il dirige le Centre
de linguistique
théorique.
Spécialiste de
phonologie,
de pragmatique
cognitive et de
sociolinguistique,
il travaille aussi
sur la théorie du
discours politique
dans son lien avec
l'image. De 1988
à 1991, il était
conseiller culturel
du Premier

ministre, Michel
Rocard, et, de
1997 à 2000,
conseiller auprès
de la ministre
de la Culture,
Catherine
Trautmann.
Président de la
Bibliothèque du
film à sa création
(1992-1997), il est
aussi le spécialiste
de l'œuvre du
peintre Pierre
Soulages.

V
ouscoDStatez une actuelle «désa-
cralisation» de la langue &ançai-
se, que vous approuvez. Quelles
vertus lui prêtez-vous ?

On peut mettre au crédit du dernier gou-
vernement d'avoir poursuivi et amplifié
un mouvement que ses prédécesseurs
avaient esquissé. Depuis une quinzaine
d'années, en effet, la classe politique s'est
montrée souvent plus éclairée que la ma-
jorité de la société civile,et une «désacrali-
sation bien tempérée» de la question lin-
guistique s'est heureusement mise en
place, au bénéfice commun du français et
des Français. Il ne s'agit pas de séparer le
français de l'Etat, mais de rapprocher
l'Etat des autres langues des citoyens, et
même du français commun, de laïciser
enfin la question de la langue.

Pendant un siècle, après l'annexion de
l'Alsace au prétexte qu'elle était germano-
phone, s'est diffusée en France, notam-
ment par l'école, une idéologie lin-
guistique faisant du monolinguisme
francophone la quasi -religion d'Etat de la
République: le français ne devait pas seu-
lement être la langue unique de l'Etat et la
langue commune de tous les Français - ce
qui est incontestable~nt positif - mais
bien la langue unique de chaque Français.
Les autres langues historiques de la Fran-
ce étaient présentées comme une menace
pour l'unité et l'indivisibilité de la Répu-
blique. A rebours du Renan de Qu'est-ce
qu'une nation (1882), on s'étaitréenfermé
dans l'axiome «une langue, une nation» -
dans l'oubli complet, aussi, que le français'
n'est aucunement la propriété privée de la
France, et que, par exemple, le plus ancien
manuscrit en protofrançais a été rédigé,
vers 880, non en France mais en Bel-

gIque. ..
La langue a toujours été un enjeu poli-
tique. Commentl'Etatl'a-t-D uti1isée?
Les événements politico-linguistiques
sont très significatifs depuis, au moins,
Cyrus, au VIe siècle avant J.-c. La plupart
du temps, les stratégies politiques autour

des langues visent une forme d'unifica-
tion. Parfois aussi, le pouvoir prend en
compte l'écart entre la langue officielle et
la langue de ses sujets. François 1erimpose
à Villers-Cotterêts, en 1539, pour «pour-
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voirau souÛlgementdesessujets»,que l'en-
semble des arrêts de justice et de police
soit dorénavant rédigé «en langagemater-

nelfrançais", cequi pouvait in-
clure les langues régionales, et
non plus en latin.

Et l'enseignement?
On enseignait essentiellement
le latin jusqu'à la Révolution,
quand se pose la question
d'enseigner le français. Mais,
pratiquement, il faudra at-
tendre la loi Guizot (ministre
de l'enseignement sous Louis-
Philippe), en 1833, pour que
l'enseignement du français touche massi-
vement les enfants. Mais dans les régions
comme l'Alsace, la Corse, le Pays basque
ou la Bretagne, les instituteurs utilisent
aussi les langues régionales, qui restent
très vivantes. Quand Jules Ferry inter-
vient, le travail est déjà largement accom-
pli: 90 % des enfants sont scolarisés. On
passera à 100 % et on proscrira rapide-
ment les langues régionales. Y compris
souvent de la cour de l'école.
C'est le début de l'idéologie du mono-
Iinguismecomme rempartàladivision

de 18République?
Oui, mais cette idée n'a rien de républicain:
elle provient tout droit de l'époque de la
Terreur. Au contraire, c'est la Révolution
qui, la première, décide de traduire dans
toutes les langues régionales les lois et dé-
crets.Ce qui a été effectivement fait de 1790
à 1794.Jusqu'à laTerreur, quand Barère (1)
- chargé de suivre au Comité de salut pu-
blic la guerre deVendée,cequi n'est pas une
coïncidence - dénonce les langues régio-
nales conune ennemies de la nation, tandis
que l'abbé Grégoire (2) défend un point de
vue encore plus radical: il demande
«l'anéantissement» de tous «les patois».
Mais c'est peu à peu, au XIXe et au XXe,
sous la pression de l'Etat, de l'école mais
aussi de l'industrialisation, de l'urbanisa-
tion, de l'exode rural et, plus tard, de l'uni-
fication du marché linguistique national
par radios et télévisions réservées à la
langue française, qu'on passera lentement
à l'usage du seul français. Jusqùà la Secon-

de Guerrè mondIale, dans les
campagnes, on parle encore
très largement les langues ré-
gionales.
Qu'en est-Daujourd'huU
Le volet linguistique de l'en-
quête «famille» de l'Ined (3),
greffée sur le recensement de
1999,montre un effondrement
des langues régionales en Fran-

ce: 25 % des Français déclarent avoir reçu
de leurs parents dans leur enfance une
autre langue que le français, mais seule-
ment 7 % disent l'avoir à leur tour trans-
mise. On n'a jamais parlé autant le français
en France, et les risques de division «eth-
nlinguistique» de la République, brandis
encore iciou là, sont fantasmatiques.

l.esdéfenseurs dumonolinguisme crai-
gnent aussi l'invasion de l'anglais.
Invasion? Mais c'est l'Education nationa-
le qui développe la connaissance et la maî-
trise de l'anglais, à très juste titre (plus de
90 % des élèves l'apprennent). Et conune

le gouvernement jôspin a déci-
dé de le faire désormais dès
l'école primaire, les Français se-
ront de plus en plus anglo-
phones, comme tous les Euro-
péens. Ce qui ne les empêchera
pas de parler français, au
contraire: le plurilinguisme est
la chose du monde la mieux
partagée.
rEtat français a enseigné l'an-
glais et, soudain,D a eu peur?
En 1992, au moment de Maas-
tricht, le Congrès ajoute un ali-
néa à l'article 2 de la Constitu-
tion, précisant que «ÛlÛlnguede
la République est lefrançais». Il
s'agit, dit -on, de se protéger de
l'anglais. . . En réalité, cet alinéa
ne sera invoqué que contre les
langues régionales. En 1994, la
loiToubon essaied'interdire l'es-
pace public aux «mots étran-
gers». Heureusement, elle est
censurée par leConseil constitu-
tionnel: l'Etat ne peut imposer
qùà lui-même une telle restric-
tion de la h1>ertéd'expression.
En 1990, la réforme de l'or-
thographe, même timide,
avait aussi ouvertdes gouffres
d'inquiétude.
Le gouvernement Rocard ne
voulait pas imposer une autre
orthographe, mais simplement
donner davantage de libertés
avec les accents, les traits
d'union et quelques lettres
doubles: une politique de la va-
riante. L'Académie française a
accepté ces modestes change-
ments, qu'elle a inscrits conune
variantes correctes dans son dic-
tionnaire. Contrairement à
l'opinion commune, c'est

d'aiÎleurs la tradition même de l'Académie
que de réformer l'orthographe. Ellel'a fait
à chaque édition de son dictionnaire, sauf

dans celle de 1933, où elle a borné son in-
tervention à quelques mots, nénufar, par
exemple, mot arabe qu'elle a cru bon d'af-
fubler d'un ph signalant normalement
une origine grecque... Proust l'écrivait
toujours avec son f étymologique et, par

miracle, Gallimard l'a conservé,
alors qù on trahit généralement
sans vergogne l'orthographe
originale des grands écrivains.
Tout cela contribue-t-D à dé-
sacraliser la langue?
Oui, et donc à la renforcer, en
permettant aux usagers de se
l'approprier. Il faut ajouter les
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accords de Matignon en 1988,
qui reconnaissent la légitimité
de la culture et des langues ca-
naques. En 1996, le gouverne-
ment Juppé, préférant pour le
français la locution «langue offi-
cielle»à cellede «languede ÛlRé-
publique», reconnaît les langues
polynésiennes. Mais c'est le
gouvernement Jospin qui avan-
ce le plus. En 1998, l'Etat s'im-
pose la féminisation de l'en-
semble des titres et des noms de
métiers, sans rien imposer aux
Français: ilsont largement suivi
son nouvel usage. Vient ensuite
la signature, en 1999, de la
Charte européenne des langues
régionales ou minoritaires,
dont le Conseil constitutionnel
a interdit la ratification. Puis,
dans les deux dernières années,
le statut du corse à l'école et la
décision de Jack Lang de géné-
raliser l'enseignement des
langues étrangères ou régio-
nales à l'école primaire à partir
de 2003. Sans oublier sa déter-
mination à intégrer les écoles
bretonnes Diwan. Enfin, la
création par le ministre de la
Réforme de l'Etat, Michel Sa-
pin, du Comité d'orientation
pour la simplification du langa-
ge administratif (Cosla).
Un comité dontvous êtes vice-

président... Vous aviez déjà touché à la
langue de la justice?
A son lexique. En 1991, Michel Sapin,

alors ministre de la Justice, qui tentait de
réformer la procédure de l'instruction,
souhaitait remplacer dans les textes offi-
ciels le mot inculpation, qui datait de l'In-
quisition et impliquait évidenunent une
présomption de culpabilité, par un mot
respectant la présomption d'innocence.
J'ai proposé mise en examen, qui est passé
dans l'usage conunun.
L'Etat a+D par le passé lancé une réfor-
me de sa propre langue?
Pas vraiment. La réforme de l'Etat, c'est
notamment réformer la relation entre

l'Etat et lescitoyens.Dans cette re-
lation,la langue estdéterminante.
Or lelangage de l'administration,
usage savant, est étranger aux
Français: c'était déjà l'avis de
Montaigne... L'administration
doit passer, autant que possible, à
la langue conunune, celle que
l'Etat enseigne à tous lesFrançais.
En quoi a consisté letravaD de
ce comité où Bernard Pivot et
Pierre Perret voisinent avec les lin-
guistes Alain et Josette Rey, Bernard
Quemada,Henriette Walter?
La France est championne du monde du
formulaire administratif national: 1600.
Cela peut prêter à rire, mais le formulaire
national est un lieu unique, où l'Etat et leci-
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toyen sont censés coopérer sur le plan lin-
guistique. Un peu comme une conversa-
tion: il y a des questions de l'Etat et des
réponses du citoyen. Mais,vu la façon dont
s'exprime l'Etat, lecitoyen répond souvent
de travers. Ilya énormément de malenten-
dus dans cette conversation.
Avec des conséquences parfois lourdes

pour les citoyens...
L'Observatoire de la pauvreté a constaté
qu'une personne sur cinq renonce à ses
droits parce qu'elle ne comprend pas
comment en jouir. On ne mesure pas as-
sez l'insécurité linguistique dans laquelle
se trouve, devant la «violence légitime»
des formulaires, une large majorité des
usagers. Une centaine de formulaires dé-
passent un million d'exemplaires par an:
en six mois, nous en avons réécrit le quart,
dont les plus fréquents, soit 170 millions
d'exemplaires annuels, qui ont été lon-

guement testés à chaque étape auprès des
usagers les plus fragiles. Nous avons aussi
attaqué le problème du courrier adminis-
tratif, avecun lexique des termes adminis-
tratifs, un guide de la rédaction et un logi-
ciel d'aide à la rédaction administrative.
Les usagers commencent aussi à se dé-
fendre.
Le 14février 2002, la cour administrative
d'appel de Lyon a donné raison, contre le
tribunal administratif de Dijon, à un Algé-
rien (qui avait demandé l'annulation du

refus de renouvellement de son titre de sé-
jour) au motif que la notification de la dé-
cision «n'avait pas donné au requérant une

information claire sur les voies de recours
dont il disposait». La réforme s'impose. Il
reste beaucoup à faire: au-delà d'une désa-
cralisatioIT, c'est tout le rapport symbo-
lique au français, aux langues régionales et
aux langues étrangères qui est à refonder.
Le rapport àlalanguesetraduit-D dans
le choix des Français lorsqu'ils ontàdé-
signeruo Président?
Peut -être, mais il faut l'entendre cum gra-
no salis.J'ai trouvé autrefois un indicateur
caché assez amusant (4): les Français éli-
sent président de la République le candi-

dat qui fait le pltis de liaisons
facultatives. Et, parmi ceux
qui en font énormément, il
semble que les électeurs pré-
tèrent ceux qui font le plus
de liaisons sans enchaîne-
ment. La plupart des
hommes politiques disent
maintenant «il fauTTT
(pause) espérer».Ou même,
«ilfauTIT. .. que». On peut

penser que plus les candidats sont
proches, à l'oral, de l'orthographe de la
langue écrite, plus on les repère comme
présidentiables. En 1974,Valéry Giscard
d'Estaing fait plus de liaisons sans enchaî-
nement que Mitterrand; en 1981, c'est le
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contraire. En 1988, àla question «êtes-vous
candidat?», Mitterrand commence par di-
re un petit «ouÙ, de jeune fille, et aussitôt
après il a cette phrase imparable: «J'ai
beaucouPPP... écouté les unZz... et les
autres».
L'image qu'on se fait du responsable de
la nation comporte donc des traits lin-
guistiques?

Avec l'école obligatoire, le contraire serait
surprenant. Mon indicateur caché est lié à
l'apprentissage de la langue par sa forme
écrite: rien ne vaut la liaison sans enchaî-
nement pour une dictée sans faute. La
langue n'est évidemment qu'une variable
marginale du choix politique, mais elle a
affaire avec l'idéal-type du Président.
Et pour la rééIedion de Jaaiuesaûl'8d
Le cas est particulier, évidemment, et
l'écart de 60 % entre les deux candidats ne
doit pas grand-chose à la langue... Reste
que, cette fois encore, mon indicateur
tombe juste: les deux finalistes sont des
spécialistes de la liaison facultative, loin
devant tous les autres, et, pour l'absence
d'enchaînement, Chirac écrase son adver-
saire du second tour .

Recueilli pu BÉATRICE YALLAEYS

(J) et (2) Barèreet l'abbé Grégoireétaient desora-
teurs vedettes de la Convention.
(3) Population et Sociétés,La dynamique deslangues
en France ail fil du XXc siècle, Ined, février 2002.
(4) La liaison avec et sans enchaînement, phonologie
tridimensionnelle et usagesdu français, Pierre Encre-
vé, Le Seuil, 1988.
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